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Avant toute chose, je tiens à remercier les lecteurs qui 
nous ont envoyé leurs opinions et commentaires sur les 
débats que nous avions lancé dans nos 3 derniers nu-
méros du Journal du Grand Cros : l’irrigation, la notion 
de terroir et l’AOC. Nous avons constaté avec plaisir 
que ces questions que nous nous posons quotidienne-
ment, vous passionnent également, au vu du nombre 
de lettres que nous avons reçues.  
 
Sur les précédents débats, j’ai pu remarquer que deux 
points de vue se distinguent particulièrement : celui de 
la science et celui de la tradition. Tous deux sont por-
teurs de l’idéologie de ceux qui les émettent et je pense 
qu’ils doivent être abordés en toute franchise. 
 
La science, dans une perspective positive, est associée 
au progrès et à l’innovation. Cependant, elle est aussi 
associée, négativement, à la production de masse et la 
standardisation. 
La tradition quant à elle, est synonyme de respect de la 
nature, d’authenticité des produits et des méthodes de 
production. Mais elle est aussi considérée, négative-
ment, comme dépassée, incontrôlable et peu fiable 
dans le tourbillon des considérations technologiques et 
économiques modernes. 
 
A mon avis, toutes ces suppositions sont basées sur un 
raisonnement erroné. 
En effet, de nombreux exemples démontrent que certai-
nes pratiques « traditionnelles » ne respectent pas l’en-
vironnement, par exemple l’utilisation qui se faisait de 
l’arsénite de soude pour combattre les maladies de l’es-
ca et l’escoriose. Cette pratique est désormais interdite 
et à la place nous coupons les bois atteints pour les 
brûler et nous protégeons les plaies avec de l’escudo,  

ou nous les coupons en période de sève ascendante. 
Ces pratiques traditionnelles peuvent être remplacées 
par des pratiques modernes, plus écologiques, et ce 
grâce aux avancées de la science. 
 Nous pouvons observer aussi de nombreux exem-
ples d’un retour à d’anciennes méthodes traditionnelles, 
mais parce que la technologie et ses méthodes d’investi-
gations nous permettent de mieux en comprendre les 
mérites. 
 
Il se trouve que la tendance dominante est de juger les 
viticulteurs à travers ces 2 points de vue : science ou 
tradition. Tendance qui me rend quelque peu schizophré-
nique ! Cette bataille science contre tradition n’est pas 
pertinente pour de nombreux producteurs (dont je fais 
partie) mais elle est très présente dans l’esprit de nos 
clients et des journalistes qui nous demandent de choisir 
notre camp. 
Or lorsque je dois faire un choix technique, je le fais en 
fonction de ses avantages et non parce qu’il entre dans 
l’une ou l’autre des catégories « science » ou 
« tradition ». Je n’essaie pas de jouer dans les deux 
camps pour faire plaisir à tout le monde mais la frustra-
tion engendrée par la catégorisation dans un camp ou 
dans l’autre est bel et bien authentique. Mes choix tech-
niques sont déterminés par l’amélioration qu’ils peuvent 
apporter à la qualité de nos vins, et ce si possible à moin-
dre coût. Cependant, certains choix techniques que nous 
expérimentons n’ont aucun résultat prouvé à ce jour, 
alors si je dois avancer dans le noir, j’avoue que je me 
sens plus à l’aise avec des explications scientifiques 
qu’avec les vagues souvenirs d’un vieux fermier ! Voilà, 
vous connaissez enfin le fond de ma pensée !  
Ceci dit, la science ne détermine pas la qualité, elle n’est 
qu’un outil pour l’atteindre. Pour nous, un vin de qualité 
est un vin singulier qui se distingue des vins standardisés 
et dont le but, toujours, est de nous/vous procurer beau-
coup de plaisir.�

� � � � ��� � �� 	 
 � � 
 � � �

� � � � � � � � � � � � 	 
 � � � � � � � 
� � � � � � � � � � � � 	 
 � � � � � � � 
� � � � � � � � � � � � 	 
 � � � � � � � 
� � � � � � � � � � � � 	 
 � � � � � � � 
 ����

Hiver 2004 Page 1 www.grandcros.fr 



 

Hiver 2004 Page 2 www.grandcros.fr 

On en parle 

Vins et santé a participé active-
ment pendant 10 ans à faire pas-
ser le message des bienfaits du 
vin sur la santé, à condition d’une 
consommation modérée mais 
régulière. 
Le Nectar rouge AOC Côtes-de-
Provence est cité dans la dixième 
édition du Guide Vins et Santé, 
parrainé par le Professeur Chris-
tian Cabrol. 

Le test des scientifiques de Vins et Santé a ré-
vélé que ce vin contient 5397mg/l de polyphé-
nols totaux, le plus haut taux de Provence, dont 
les vertus anti-oxydantes ont un intérêt préventif 
en cancérologie. 
L’Avis des sommeliers de Vins et Santé sur le 
Nectar rouge 2001 : 
« Flatteur il se présente vêtu d’une robe rubis 
aux nuances légèrement tuilées. Au nez de gé-
néreuses senteurs de violette, de romarin, de 
fruits noirs (mûre, cassis), de cacao et de grillé 
associées à de fines notes boisées se déploient 
sans restriction. Chaleureuse la 
bouche est construite autour de 
tannins de bon aloi et d’une chair 
charnue aux arômes de liqueur 
de cerise mêlées à des notes de 
réglisse, de champignon, de cuir 
et de vanille. Son excellente te-
nue en finale lui permet encore 
une belle garde. A déguster sur 
un carré de chevreuil sauce poi-
vrade. » 

Nous tenons à remercier Fa-
bien MOREAU, le jeune vigne-
ron du domaine Chablisien qui 
a fait part de son coup de c� ur 
pour notre rosé cuvée L’Esprit 
de Provence AOC Côtes-de-
Provence 2003 à la Revue du 
Vin de France (Novembre 
2004) dans le portrait qui lui 
est consacré.  

Le Nectar rouge AOC 
Côtes de Provence 
2001 est cité avec une 
étoile dans la 20ème édi-
tion du Guide Hachette 
des Vins.  

« Vinifiée et élevée avec soin, cette cuvée se 
présente dans une robe grenat profond aux re-
flets d’encre. Le nez, timide au premier abord, 
exhale bientôt des notes chaleureuses de fruits 
confits, d’épices, de garrigue. Puis c’est une ma-
tière pleine et concentrée qui se développe, 
avec en finale quelques tanins encore fermes. 
Un 2001 charpenté, à attendre quelques années 
pour qu’il s’assagisse au palais. Vous le marie-
rez alors avec une daube de sanglier.» 

Comme nous , Fabien Moreau se donne les 
moyens de proposer des vins de grande qualité. 
Nous avons été particulièrement séduits par son 
Grand Cru Le Clos 2002, noté 94/100 par Steve 
Tanzer et 93 points dans le Wine Spectator. 

Elle vous a terriblement  manqué cet été  …  
 
La Maîtresse est de retour...  

… pour de nouvelles aventures  !! 
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Si une consommation modérée et régulière de bon vin 
est source de bienfaits pour la santé, les vendanges 
aussi ! Marcel, 84 ans a fait les vendanges avec brio 
au Grand Cros cette année. En très grande forme, 
Marcel n’a pas hésité à donner un coup de main aux 
jeunes gens de l’équipe des vendangeurs qui avaient 
du mal à suivre son rythme ! Nous sommes encore 
épatés par la performance du Doyen des vendan-
geurs ! Souhaitons à Marcel encore de nombreuses 
vendanges ! 
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Viticulture 

Il y a quelques temps les Jeunes Agriculteurs (dont fait partie Julian) ont bloqué 5 raffineries de pétrole afin 
de faire valoir plusieurs revendications.  Celle qui tient particulièrement à c� ur Julian concerne l’utilisation 
de biocarburants. En effet, la transformation de déchets organiques permettrait d’obtenir des biocarburants 
qui ont l’avantage de ne pas émettre de gaz à effet de serre de longue durée. De plus, il y aurait là une véri-
table valorisation des déchets organiques notamment agricoles. 

Le Mercredi 8 décembre , Julian a rejoint les 7000 vignerons manifestant 
à Avignon contre les attaques dont le vin est victime et contre l’impossibili-
té de communiquer efficacement sur les bienfaits d’une consommation 
modérée et régulière. La mobilisation des vignerons et des amoureux du 
vin est essentielle afin d’éviter le sacrifice de la filière viticole. Il est impor-
tant de rappeler aux pouvoirs publics que la filière viticole est source de 
culture, de tourisme, d’emplois, de préservation des paysages et de la vie 
des villages et qu’elle participe au rayonnement de la France dans le 
monde entier. 

Cette année, toutes les conditions étaient réunies pour un 
millésime d’exception : des températures plus basses 
qu’en 2003, ce qui a permis une plus longue maturation du 
raisin, un stress hydrique modéré, entraînant une concen-

tration de polyphénols dans les baies du raisin, l’état sanitaire parfait de nos vignes : nous n’avons pas eu à 
effectuer de traitement contre le mildiou, ce qui est plutôt rare. Hélas, le 17 août, en pleine nuit, nous avons 
été réveillés par un orage de grêle, le pire cauchemar du vigneron. Le tiers de notre récolte fut perdu. Fort 
heureusement, dès le lendemain, nous pouvions traiter nos vignes au cuivre, et le Mistral se levant, nous 
avons pu éviter une attaque de pourriture grise. 
Au vu de cette perte, nous vous informons donc que nous avons préféré de pas faire de rouge cuvée 
« l’Esprit de Provence  2004 », afin de pouvoir continuer à vous proposer nos vins rosé. Cependant, le 
« Nectar rouge 2004 » promet d’être excellent, tout comme le « Nectar rouge 2003 » actuellement en cours 

d’élevage. 

 Si nous le faisons, devrions-nous commerciali-
ser ce vin sous une autre marque ou devrions-
nous intégrer ce travail à nos vins si nous pen-
sons que cela pourrait en améliorer la qualité ? 
Si nous choisissons la deuxième option, nous 
changeons de statut, et passons de propriétaire 
récoltant à négociant vinificateur. Nous aime-
rions recueillir votre avis sur le sujet et en parti-
culier sur l’importance que vous attachez au 
statut et à l’origine parcellaire des raisins dans 
le vin.  
N’hésitez à pas nous faire part de vos ré-
flexions ! 
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Nous avons, pour la première fois cette année, vinifié des raisins sélectionnés sur les meilleures parcelles 
d’un viticulteur à Puget-Ville.  Notre défi, la gageure que nous nous étions donnée, était d’apporter notre sa-
voir-faire sur une matière première provenant d’un terroir assez différent du nôtre.   Un rouge fruité et ten-
dre, à base de Grenache, Carignan et Mourvèdre, est le fruit issu de ce travail fort intéressant.�Cette réus-
site nous a amené à nous poser la question suivante : devrions-nous profiter de notre savoir-faire pour vini-
fier plus de sélections parcellaires provenant d’autres viticulteurs ?�



Le Grand Cros RD 13   83660 CARNOULES 
Téléphone : 04 98 01 80 08   Fax : 04 98 01 80 09 

Site : www.grandcros.fr   e-mail : info@grandcros.fr 
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La section locale d’Amnesty 
I n t e r n a t i o n a l  O r a n g e 
(Vaucluse) organise chaque 
année un salon artisanal au 
profit de l’association qui 

lutte pour la défense des droits humains dans le 
monde. Nous contribuons, à notre niveau, à son 
action, et fûmes donc présents. Ce salon qui a 
lieu en terre de Côtes-du-Rhône est l’occasion 
pour ses visiteurs de déguster nos vins AOC 
Côtes-de-Provence et Vin de Pays des Maures. 

Après un score remarqué lors du Championnat 
Européen de Beach Soccer à Marseille et lors 
de la Stella Artois Cup à Londres, nos vins ont 
marqué de jolis essais à l’occasion du match 
de Rugby France-Argentine. 
 
En effet, le 20 novembre, à Marseille, le rugby 
s’appréciait en rosé, blanc et rouge, lors de la 
réception organisée par Zhu Evènements, 
grâce à La Maîtresse et nos cuvées AOC Cô-
tes-de-Provence et Vins de Pays des Maures. 
Et si malheureusement le score du XV de 
France fut assez décevant lors du match, la 
troisième mi-temps, elle, aux couleurs des vins 
de Provence, s’est déroulée dans la bonne hu-
meur !�

� ��� �� � � �	 �
 �� A l’affiche 

« Le rugby, terre de vin 
le vin, terre de rugby » �

Nous ne produisons pas de vins primeurs mais 
cela ne nous a pas empêché de répondre pré-
sent à l’invitation du Syndicat des Vignerons du 
Var. Les Toulonnais ont ainsi pu découvrir ou 
redécouvrir nos vins le 30 Octobre lors de cette 
journée conviviale sur la place du Mûrier. 

Irène et Julian ont présenté L’Esprit de Provence 
rouge 2000, rosé 2003 et Nectar 2001 AOC Cô-
tes-de-Provence au Salon Gourmesse en 
Suisse début Octobre. Ce salon est l’étape 
idéale pour les fins gastronomes en quête de 
produits de grande qualité. Le stand des Vins de 
Provence a été l’un des plus fréquentés par nos 
amis Suisses, qui ont été agréablement surpris 
par notre production. 

Le 27 septembre, Monsieur et Madame Bérard 
nous accueillaient à L’Hostellerie Bérard à La 
Cadière d’azur, pour un souper de Noël avant 
l’heure en compagnie d’une journaliste alle-
mande désireuse d’en savoir un peu plus sur 
les traditions gastronomiques provençales. Au 
cours de ce repas de Noël, les vins d’une di-
zaine de domaines de la région, dont le Grand 
Cros, ont été dégustés. Le reportage de cette 
soirée est à paraître dans le magazine Alles 
Uber Wein.  
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